
                                             Direction générale de l’offre de soins  

 

  

FORMULAIRE DE DEMANDE D’AUTORISATION D’EXERCICE 

PROVISOIRE (AEP) POUR LES PADHUE– Guide utilisateur 2025  
  

  

 I.  Informations sur le dépôt d’un dossier sur demarches-simplifiees.fr  
  

Pour toute information sur le fonctionnement de demarches-simplifiees.fr, vous trouverez, à l’adresse suivante, un 

tutoriel écrit et vidéo qui détaille les étapes de dépôt d'un dossier sur demarches-simplifiees.fr pour un usager :  

https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-usager   

  

Pour toute question, vous trouverez également sur le site demarches-simplifiees.fr une foire aux questions (FAQ) à 

l’adresse suivante : https://faq.demarches-simplifiees.fr/collection/17-usager-depot-dun-dossier   

  

Pour toute question liée à l’utilisation de demarches-simplifiees.fr, vous pouvez contacter  l’équipe 

demarchessimplifiees.fr en remplissant un formulaire de contact à l’adresse suivante : 

https://www.demarchessimplifiees.fr/contact   

 

 

  

II. Compléter le formulaire de demande d’autorisation d’exercice provisoire AEP pour les 

PADHUE   
  

1. Accéder au formulaire 

  

Cliquer sur le lien suivant :   

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/autorisation-exercice-provisoire-padhue 

 

La page suivante s’affiche.  
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Si vous possédez déjà un compte, cliquer sur « J’ai déjà un compte » et sauter l’étape 2 « Créer un compte sur 

demarches-simplifiees.fr ».  

  

  

2. Créer un compte sur demarches-simplifiees.fr  

  

Cliquer sur « Créer un compte demarches-simplifiees.fr ».  La 

page suivante s’affiche.  
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Rentrer votre adresse email et un mot de passe. La page suivante s’affiche.  

 
  

Vous devez recevoir un email de validation. Ouvrer votre boîte email, cliquer sur le lien disponible dans l’email. Votre 

compte est désormais activé.   

  

Si vous ne recevez pas d'email vous vous trouvez peut-être dans la situation suivante :  

• Le mail est arrivé dans vos courriers indésirables. Avez-vous vérifié dedans ?  

• Votre compte est associé à une autre adresse email. Avez-vous bien vérifié la bonne ?  

• L'adresse e-mail que vous avez entrée comporte une erreur. Vous pouvez créer à nouveau un compte, avec la 

bonne adresse.  

• Vous utilisez un outil de gestion des spams (type MailIinBlack) qui empêche la réception des emails. Il faut donc 

autoriser la réception des emails depuis demarches-simplifiees.fr  

• Vous ne vous trouvez dans aucune des situations mentionnées auquel cas nous vous prions de contacter 

l’équipe démarche-simplifiée en cliquant sur le lien ci-après :  

  

Puis, connectez-vous à demarche-simplifiee.fr avec votre adresse email et votre mot de passe pour remplir le 

formulaire.  

  

Si la démarche «FORMULAIRE DE DEMANDE D’AUTORISATION D’EXERCICE PROVISOIRE (AEP) POUR LES PADHUE» n’apparait 

pas, utiliser à nouveau le lien de la démarche ci-après :   

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/autorisation-exercice-provisoire-padhue 

  

  

xxx.xxx@courriel.fr   

xxx.xxx@courriel.fr   
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3. Connectez-vous à l’aide de votre adresse email et de votre mot de passe, puis cliquer sur « 

commencer la démarche »  
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4. Renseigner votre numéro SIRET, que vous pouvez retrouver en cliquant sur « annuaire-

entreprises.data.gouv.fr » puis cliquer sur « Continuer » pour accéder à la démarche  
  

 
 

5. FORMULAIRE DE DEMANDE D’AUTORISATION D’EXERCICE PROVISOIRE (AEP) POUR LES PADHUE 

  

Les champs suivis d’un astérisque ( * ) sont obligatoires.  

  

Votre dossier est enregistré automatiquement après chaque modification. Vous pouvez à tout moment fermer la 

fenêtre et reprendre plus tard là où vous en étiez.  

  

Vous pouvez inviter une personne à modifier le dossier en cliquant sur « Inviter une personne à modifier ce dossier 

» en haut à droite de la page.  

 

  

Vous pouvez également retrouver les dates de dépôt de dossier en fonction de votre région en cliquant : « Télécharger 

le guide de la démarche ».  

  

6. Déposer le dossier  

  

Afin  de  terminer  le  formulaire,  déposer  le  dossier  en  cliquant  sur  « Déposer  le  dossier ».  
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Il est impératif de déposer le dossier pour que le formulaire puisse être pris en compte.  

  

Une fois le dossier déposé, une nouvelle page s’affiche et vous recevez un email de confirmation du dépôt du dossier.  

  

 
  

Vous pouvez accéder à votre dossier déposé en cliquant sur « Accéder à votre dossier ».   

  

Une fois déposé, votre dossier est en construction. Cela signifie que vous pouvez encore le modifier. Vous ne pourrez 

plus modifier votre dossier lorsque l’administration le passera « en instruction » (soit le jour de la clôture).  
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Vous pouvez modifier votre dossier jusqu’à la date de clôture du dépôt en fonction de votre région en cliquant sur « 

Modifier mon dossier » en haut à droite de la page. Une fois passé cette date, il est impossible de modifier le dossier.  

  

Vous pouvez également inviter une personne à modifier votre dossier en cliquant sur « Inviter une personne à 

modifier ce dossier ».  

  

Vous pouvez adresser un message à l’instructeur gestionnaire de votre région en cliquant sur « Répondre dans la 

messagerie » ou en cliquant sur l’onglet « Messagerie ».  

  

  

Si vous considérez que votre dossier est bien complété, alors vous pouvez vous déconnecter en cliquant sur mail en 

haut à droite , puis cliquer sur « Se déconnecter ».  

 

7. Visualisation des dossiers déposés  

  

Pour visualiser le contenu des éléments notifiés et déposés (pendant le dépôt du dossier et après clôture) cliquer 

sur « demande ».  

  

 


